






 
Affaire suivie par la DGA-VL / Direction Culture et Patrimoine 

 

 
 

RÉSEAU DE LECTURE PUBLIQUE - MÉDIATHEQUE BENOÎTE BOULARD 
DEMANDE DE SUBVENTION À L’ÉTAT AU TITRE DE LA DOTATION GÉNÉRALE DE 

DÉCENTRALISATION – EXTENSION DES HORAIRES 
 

PLAN DE FINANCEMENT ACTUALISÉ 
 
 
Le présent rapport a pour objet d’actualiser et d’approuver le nouveau plan de financement de la 
demande de subvention adressée à l'État. Celle-ci s’inscrit dans le cadre du concours particulier de la 
dotation générale de décentralisation (DGD), spécifiquement destinée aux bibliothèques municipales, 
ayant fait l’objet d’une délibération le 1er avril 2025 – Affaire n° 2025-050.  
 
Au regard de sa politique de lecture publique, la municipalité a inscrit dans ses axes stratégiques, la 
rénovation des équipements existants et la modernisation des services offerts par le réseau de lecture 
publique.  
 
Cette démarche ambitieuse, vise à doter le territoire de moyens accrus pour favoriser la 
démocratisation culturelle. À cet égard, la médiathèque Benoîte Boulard, après une réhabilitation 
complète, a rouvert ses portes en 2022, marquant ainsi une étape significative dans cette initiative. 
 
Dans ce contexte, la collectivité a bénéficié d’un accompagnement financier de l'État dans le cadre 
de la dotation générale de décentralisation (DGD), dédiée aux bibliothèques municipales et destinée 
à l'extension et l’évolution des horaires d'ouverture pour la période 2022-2024. Cette aide financière 
a permis de soutenir les efforts déployés pour accroître l'accessibilité de la médiathèque et répondre 
aux besoins croissants de la population en matière de lecture publique. 
 
Dans cette perspective, la collectivité souhaite solliciter l'État dans le cadre du dispositif de soutien 
aux bibliothèques de la DGD pour les années 2025 et 2026, spécifiquement dédié à l'extension et à 
l'évolution des horaires d'ouverture.  
 
 
Cette démarche vise : 
 

- à obtenir une prorogation de deux années (2025 et 2026) du soutien financier accordé aux 
postes soutenus entre 2022 et 2024, afin de pérenniser les efforts entrepris pour améliorer 
l'accessibilité et la qualité des services offerts par la médiathèque Benoîte Boulard ; 

- à créer deux postes supplémentaires d’assistants de conservation ayant pour missions 
principales la coordination des actions culturelles partenariales et le développement 
d'initiatives hors les murs, particulièrement dans les quartiers prioritaires de la ville. Ces 
nouvelles recrues seront chargées de renforcer les liens avec les partenaires locaux et d'élargir 
l'impact culturel de la médiathèque, en favorisant l'inclusion et la participation active des 
publics éloignés. 

 
 
Le plan de financement approuvé par le conseil municipal en séance du 1er avril 2025, présentant une 
erreur, il est proposé d’approuver le nouveau plan de financement suivant :  
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2025 2026 

Total sur la 
période 2025 à 

2026 

Participation de l’État  

DGD (70 %) – 3 postes 
94 223 € 94 223 € 188 446 € 

Participation de la commune 
de Le Port  

(30 %) – 3 postes 

40 381 € 40 381 € 80 762 € 

Coût annuel des 3 postes 
d’assistant de conservation 
(Prorogation) 

134 604 € 134 604 € 269 208 € 

Participation de l’État  

DGD (70 %) – 2 postes 
48 650 € 48 650 € 97 300 € 

Participation de la commune 
de Le Port  

(30 %) – 2 postes 

 

20 850 € 

 

20 850 € 

 

41 700 € 

Coût annuel des 2 postes 
d’assistants de conservation 
(Création) 

69 500 € 69 500 € 139 000 € 

Participation totale de l’État 
DGD (70 %) 

5 postes 

142 873 € 142 873 € 285 746 € 

Participation totale de la 
commune de Le Port (30 %) 

5 postes 

61 231 € 61 231 € 122 462 € 

Coût total pour les 5 postes  204 004 € 204 004 € 408 208 € 

 
 
Au regard de ces éléments, le conseil municipal est appelé à : 
 

- approuver le plan de financement actualisé ;  
- autoriser le maire à solliciter les subventions de l’État au titre du concours particulier pour 

les bibliothèques dans le cadre de la dotation générale de décentralisation, destiné à 
l’extension des horaires ; 

- autoriser le maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 
 
 


